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LE COURANT COLLECTIF ARRIVE À  
MARSTON 
 
 
Le Diagnostic résidentiel, ça rapporte à tous! 
 
La Municipalité de Marston s’apprête à « suivre le courant collectif » comme le clame le slogan de la 
nouvelle campagne d’Hydro-Québec pour promouvoir son service du Diagnostic résidentiel MIEUX 
CONSOMMER. Pour chaque rapport de recommandations du Diagnostic résidentiel émis entre le 23 
février et le 23 août, Hydro-Québec remettra à la municipalité de Marston 30 $ si le rapport est transmis 
par la poste ou 35 $ s’il est émis en ligne. 
 
REBOISEMENT ET SENTIER PÉDESTRE 
 
Les sommes d’argent remises par Hydro-Québec serviront à réaliser le (s) projet (s) suivant (s).  
 

• Planter des arbres sur le terrain des Sports et Loisirs de Marston pour embellir le terrain; 
• Aménager un sentier pédestre pour aider à garder en forme et accessible pour les personnes de 

tout âge. 
Le Diagnostic résidentiel MIEUX CONSOMMER : un outil pratique et gratuit 
 
Le Diagnostic résidentiel vous permet d'obtenir une évaluation énergétique personnalisée de votre 
résidence et de vos appareils. Cette évaluation gratuite est réalisée à partir de vos réponses à un 
questionnaire et vous donne droit à un rapport des recommandations pour réduire votre consommation 
d’énergie. 
 
Jusqu’à ce jour, plus de 1 000 000 de rapports ont été émis au Québec. 
 
REMPLISSEZ LE QUESTIONNAIRE DÈS MAINTENANT! 
 
_____________________________________________________________________________________ 
 

INFORMATION MUNICIPALE 
__________________________________________________________ 

 
 

 
LICENCE POUR CHIEN 

 
Les licences pour chien pour l’année 2010 sont arrivées, vous pouvez obtenir votre licence au bureau 
municipal au coût de 10,00 $ pour le premier chien et de 8,00 $ pour le deuxième. 

  



LLEE  BBRRÛÛLLAAGGEE  DDEE  RREEBBUUTTSS,,  UUNN  RRIISSQQUUEE  PPOOUURR  LLAA  FFOORRÊÊTT! 
 

Bon an, mal an, 20 % DES INCENDIES DE FORÊT SIGNALÉS EN AVRIL ET EN MAI SONT 
IMPUTABLES À DES BRÛLAGES DE REBUTS. De nombreux propriétaires procèdent à un grand 
ménage printanier en utilisant le feu, sans se méfier des risques qu’ils font courir à la forêt. 
Avant que la verdure soit abondante, l’herbe sèche et les broussailles deviennent propices à la propagation 
des flammes, dès que le beau temps se met de la partie. Quelques étincelles soulevées par une bourrasque 
de vent peuvent causer de bien mauvaises surprises… 
 
Avant d’allumer, la Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) invite les citoyens à 
s’informer auprès de leur municipalité.  
 

LLEE  BBRRÛÛLLAAGGEE  DD’’HHEERRBBEE,,  UUNNEE  HHAABBIITTUUDDEE  ÀÀ  PPEERRDDRREE!!  
  
Le brûlage de l’herbe morte au printemps constitue une pratique de moins en moins répandue. 
Malheureusement, chaque année, au Québec, elle est à l’origine de près de 20 incendies de forêt qui 
couvrent une superficie comparable à 60 terrains de football. 
 

Contrairement à la croyance populaire, le brûlage de l’herbe ne favorise aucunement la 
repousse. Une partie des éléments nutritifs qu’elle contient s’envolent en fumée. Conséquences? Le sol 
s’appauvrit et notre environnement est pollué. 

   
  

   
       POLITIQUE DE TRAITEMENT DE PLAINTE  

 
Toute personne désirant déposer une plainte doit le faire en remplissant et signant un formulaire prévu 
à cet effet et le déposer au bureau municipal. 
 
Toutes les plaintes sont communiquées de façon confidentielle aux membres du Conseil lors de la 
première séance suivant leur dépôt au bureau municipal. 
 
Vous pouvez trouver le formulaire sur le site de la municipalité de Marston www.munmarston.qc.ca 

   

   
 

8 mars 2010 
Journée internationale des femmes 

SOUPER-BUFFET 
AVEC METS INTERNATIONAUX 

AU COÛT DE 5 $ PAR PERSONNE 
Gratuit pour les enfants de 12 ans et moins – halte-garderie sur place 

Billets disponibles au Centre des femmes 
 



 

 

Trans-Autonomie inc. 

Mode de transport  

Transport adapté 

Coordonnées 

Numéro de téléphone : (819) 583-4263 et sans frais : 1 877 583-4263 
Numéro de télécopieur : (819) 583-4636 
Courriel : transalm@aide-internet.org 

Adresse : 2981, rue Agnès 
                  Lac-Mégantic (Québec)  G6B 1K8 

Heures 

Heures de service : 

� Le service est offert 7 jours par semaine, de 8 h à 23 h, au Lac-Mégantic.  
� Les heures de service dans les autres villes varient selon le circuit.  
� Le service est offert les jours fériés.  

Heures de bureau (pour les réservations) : 

� Du lundi au vendredi de 8 h à 16 h.  

Régions géographiques desservies 

Le service est offert à Frontenac, au Lac-Mégantic, à Lambton, à Marston, à Milan, à 
Nantes, à Notre-Dame-des-Bois, à Piopolis, à St-Augustin-de-Woburn, à St-Robert-
Bellarmin, à St-Romain, à St-Sébastien, à Ste-Cécile-de-Whitton, à Stornoway, à 
Stratford et au Lac-Drolet. 

Description des services offerts 

Deux minibus en service 52 semaines par année et un véhicule taxi sur les heures de 
pointe 5 jours par semaine du lundi au vendredi pour les personnes âgées et handicapées 
ambulantes. 

Restrictions ou exigences relatives aux services offerts 

Il faut réserver sa place 24 heures à l'avance. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le conseil de municipal de Marston vous souhaite de Joyeuses Pâques. 
 
 

 
 
 
 

  
AVIS IMPORTANT 
 
  Le bureau municipal sera fermé exceptionnellement le mardi 9 mars et mercredi 10 mars 2010. 
 

 
 

Conception et Rédaction du bulletin 
Francine Veilleux 

Directrice générale/ secrétaire trésorière 
 

 
INTERDICTION DE CAMION LOURD SAUF LIVRAISON LOCALE 
 
Le conseil municipal a adopté le règlement 2009-240 ayant pour objet de prohiber la circulation des 
camions, des véhicules de transport d’équipement et des véhicules-outils sur le chemin Baie Victoria et le 
chemin Ernest Martin, sauf pour livraison locale. 
 

 
SAVIEZ-VOUS QUE? 

 

Au Maître du Store, on ne vend 
pas que des stores!  

Pour le congé de Pâques, le 
bureau municipal sera fermé 
le vendredi 2 avril et le lundi 
5 avril 2010. 


